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Emploi métier de rattachement suivant la nomenclature du ROME : H3202-Réglage d'équipement de formage des plastiques et caoutchoucs - H2504-Encadrement 
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TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE CHARGE DE L’EMPLOI 
 
 
 

TECHNICIEN(NE) DE PRODUCTION EN PLASTURGIE 
 

Le titre professionnel de : TECHNICIEN(NE) DE PRODUCTION EN PLASTURGIE1 niveau IV (code NSF : 225s) se compose de deux activités 

types, chaque activité type comportant les compétences nécessaires à sa réalisation. A cette activité type correspond un Certificat de 
Compétences Professionnelles. 

 
 
 
Le (la) titulaire de l'emploi encadre une équipe de conducteurs et 
d'opérateurs pour la fabrication en série de pièces plastiques sur des 
machines et équipements automatisés de plasturgie.  
A partir des dossiers techniques et des ordres de fabrication, il (elle) est 
chargé (e) de réaliser avec son équipe la production prévue, au niveau 
requis en qualité et délais.  
Sous la responsabilité du chef d'atelier, son activité couvre les domaines 
de la technique, du pilotage et du suivi des résultats de la ligne de 
fabrication, de l'encadrement des opérateurs, de la maintenance 
productive et de l'amélioration continue du secteur de production, dans le 
respect des règles de qualité, d'hygiène, de sécurité et d'environnement 
définies par l'entreprise.  
Selon la taille, la complexité technique des process de production et 
surtout l'organisation de l'entreprise, son champ d'intervention peut se 
limiter à l'assistance technique aux équipes de production. Dans ce cas, en 
tant que référent (e) technique de l'atelier appelé (e) couramment « régleur 
(régleuse) », il (elle) intervient de manière programmée sur plusieurs lignes 
de production ou sur demande pour résoudre les problèmes techniques.  
Il (elle) travaille au sein d'une équipe de production, dans un atelier 
comportant généralement plusieurs machines de transformation de 
matières plastiques. Celles-ci peuvent être regroupées en îlots suivant leur 
taille, le type de matière utilisée ou de produits fabriqués.  

L'exécution des tâches s'effectue le plus souvent debout avec des 
déplacements fréquents autour de l'installation, voire aux divers 
magasins de stockage. Elle nécessite le port d'équipements de sécurité 
et, selon les secteurs, celui d'équipements de propreté.  
Les machines sont gérées par microprocesseur et écran de visualisation.  
Les équipements périphériques aux machines de plasturgie sont souvent 
nombreux et conduisent à la constitution de véritables lignes complètes 
de production automatisées.  
La quasi-totalité des entreprises du secteur fonctionnent en 3 × 8.  
Le poste requiert parfois la maîtrise de la conduite d'engins de 
manutention de type gerbeur ou chariot élévateur. Une certification de 
type CACES est appréciée pour la tenue de l'emploi.  
Dans certaines entreprises, l'habilitation électrique pour non-électricien, 
type B0, est également requise pour tenir l'emploi. 
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 CCP - LANCER ET ASSURER LE BON FONCTIONNEMENT DES 
EQUIPEMENTS D'UNE LIGNE AUTOMATISEE DE PRODUCTION 
PLASTIQUE 
 

 Monter les outillages et préparer la fabrication pour une production 
plastique.  

 Démarrer et arrêter une production plastique.  

 Analyser les dérives et stabiliser le process d'une production plastique.  

 Réaliser un prédiagnostic de dysfonctionnement sur des équipements 
de plasturgie et alerter le service maintenance.  

 
 

 
 CCP - PILOTER ET OPTIMISER LA FABRICATION SUR UNE 

LIGNE AUTOMATISEE DE PRODUCTION PLASTIQUE 
 

 Coordonner les activités des opérateurs sur une production plastique.  

 Participer à l'étude et à la mise en œuvre d'améliorations techniques et 
organisationnelles d'une production plastique.  

 Former les opérateurs à un poste de travail sur une production 
plastique. 

 
 

 



 

 
MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la 
base des éléments suivants : 

o les résultats aux évaluations réalisées en cours de formation ; 
o un Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, sa propre 

pratique professionnelle valorisant ainsi son expérience et les compétences acquises ; 
o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée appelée « épreuve de synthèse » ; 
o un entretien avec le jury. 

 
2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de Validation des Acquis de son Expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle de trois ans en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
(DIRECCTE), une notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session de validation du titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o un  Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, sa propre 
pratique professionnelle valorisant ainsi les compétences acquises ; 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée appelée « épreuve de synthèse » ; 
o un entretien avec le jury. 

 
Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre,  le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat dispose ensuite de cinq ans, à partir de la date d’obtention du premier CCP, pour 
capitaliser tous les CCP. Après obtention de tous les CCP constitutifs du titre, le jury peut, s’il le souhaite, convoquer le candidat à un 
nouvel entretien 
 
3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation 
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation peut obtenir le titre par capitalisation des Certificats de 
Compétences Professionnels constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un binôme d’évaluateurs composé d’un professionnel et d’un formateur de la 
spécialité. L’évaluation est réalisée sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée correspondant au CCP, 
o un  Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, la 

pratique professionnelle du candidat valorisant ainsi les compétences acquises. 
Après obtention de tous les CCP du titre visé le jury de professionnels conduit un entretien avec le candidat en vue d’attribuer le titre. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du Titre Professionnel auquel le CCS est associé. 
Un CCS peut être préparé à la suite d’un parcours de formation ou par la validation des acquis de l’expérience (VAE). Le cand idat est 
évalué par un jury de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée correspondant au CCS, 
o un entretien. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

 
Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification, qui enregistre les CCP progressivement acquis, est destiné au candidat pour l’aider à se repérer dans son 
parcours. 
Ces deux documents sont délivrés par l’Unité Territoriale de la DIRECCTE. 
 
 

2 Le  système de certification du ministère chargé de l’emploi est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment  les articles L. 335-5, L 335-6 et R. 335-13 et R. 338-2 
-  Arrêté du 09 mars 2006 (JO du 08 avril 2006) et  Arrêté modificatif du 06 mars 2009 (JO du 14 mars 2009) relatifs aux conditions de délivrance du 
titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 08 décembre 2008 (JO du 16 décembre 2008) et  Arrêté modificatif du 10 mars 2009 (JO du 19 mars 2009) portant règlement des 
sessions de validation pour l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 

 

 


